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AIDE MONTEUR·TEUSE FRIGORISTE 

AFP (2 ANS) 

QUE FAIT UN·E AIDE MONTEUR·TEUSE FRIGORISTE ? 

Les aides monteur·teuse·s frigoriste·s travaillent pour des entreprises d’installations 

frigorifiques commerciales ou industrielles, de pompes à chaleur ou d’installations 

frigorifiques pour le conditionnement de l’air. Ils s’occupent en particulier du montage de la 

tuyauterie et des différents composants sous la responsabilité du chef de chantier. Ils se 

chargent également de l’entretien courant de certains dispositifs et participent au 

démontage de machines vétustes. 

ACTIVITÉS 

Dans le cadre de leur métier, les aides monteur·teuse·s frigoristes sont amené·e·s à conduire 

les activités suivantes : 

Préparation 

• planifier l’organisation du travail selon les directives ; 

• préparer l’outillage adéquat. 

Montage 

• plier, scier, couper, souder, monter, fileter, tarauder des conduites et des composants 

d’installations frigorifiques et de systèmes de refroidissement en respectant les 

procédés de fabrication ; 

• réaliser et poser des isolations. 

Dépannage 

• participer au dépannage des diverses machines de refroidissement avec les 

monteurs frigoristes ou les monteuses frigoristes. 
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Démontage 

• démonter les installations usagées, vétustes ou trop polluantes par rapport aux 

normes en vigueur. 

Sécurité 

• entretenir régulièrement et de façon autonome les installations, les machines-outils, 

les appareils et les matériaux de maintenance ; 

• appliquer les règles de sécurité et de protection de l’environnement, afin d’éviter 

les risques d’incendies, d’explosions et de pollutions diverses. 

SPÉCIFICITÉS DE L’APPRENTISSAGE EN FILIERE DUALE 

L’apprentissage en filière duale se caractérise par la signature d’un contrat avec une 

entreprise formatrice. La pratique est suivie en entreprise et les cours théoriques au CFPC. 

Les apprenti·e·s sont rémunéré·e·s et disposent de 6 semaines de vacances par année. 

Le site www.orientation.ch renseigne à la fois sur les métiers et sur les places 

d’apprentissages disponibles. 

Le site http://www.citedesmetiers.ch/ contient des informations sur l'apprentissage. 

Pour entrer en apprentissage, un test d’aptitude est recommandé par les entreprises 

formatrices. Dans les métiers de l’électricité du bâtiment, il s’agit du test EVA (évaluations 

informatisées des connaissances scolaires). L’inscription à ce test se fait sur le site de la cité 

des métiers. 

Cours inter-entreprises 

Les cours inter-entreprises (CIE) visent à transmettre et à faire acquérir un savoir-faire de 

base. Ils complètent la pratique professionnelle en entreprise et les cours de connaissance 

professionnelle du CFPC. Ceux-ci sont organisés par l'ASF (Association Suisse du Froid – 

Section romande) : https://www.asf-froid.ch/ 
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ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 

Les aides monteur·teuse·s frigoristes travaillent la plupart du temps sur des chantiers de 

montage, dépannage ou démontage, au domicile des clients (restaurants, grands magasins, 

industries, hôpitaux, etc.). Ils se déplacent souvent et peuvent être amenés à intervenir le 

soir ou le week-end. Ils collaborent avec les monteur·teuse·s frigoristes qui supervisent leurs 

activités et avec d’autres professionnels du bâtiment (projeteur·euse·s en technique du 

bâtiment, installateur·trice·s électricien·ne·s).  
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HORAIRE TYPE 

Dual – 1ère et 2ème année 

Horaire 

théorie 
1 JOUR AU CFPC (Lundi) 4 JOURS EN ENTREPRISE 

07:15 

08:00 
  

08:05 

08:50 
Connaissances professionnelles  

08:55 

09:40 
Connaissances professionnelles  

10:05 

10:50 
Connaissances professionnelles  

10:55 

11:40 
Connaissances professionnelles  

11:45 

12:30 
  

12:40 

13:25 
Connaissances professionnelles  

13:30 

14:15 
Connaissances professionnelles  

14:35 

15:20 
Culture générale  

15:25 

16:10 
Culture générale  

16:15 

17:00 
Culture générale  
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CONDITIONS DE PROMOTION 

La promotion dans la filière CFC se fait à l’année. Un·e apprenti·e est promu·e lorsque sa 

moyenne de théorie est égale ou supérieure à 4.0 et qu’il/elle n’a pas plus d’une branche 

inférieure à 3.0. 

NOMBRE DE PÉRIODES DE COURS AU CFPC PAR BRANCHE 

Enseignement 
1ère  

année 

2ème  

année 
Total 

a. Connaissances professionnelles    

Mathématiques 40  40 

Électrotechnique 80 40 120 

Physique appliquée 40 40 80 

Schéma  40 40 

NIBT  40 40 

Froid 80 80 160 

Total 240 240 480 

b. Culture générale 120 120 240 

Total des périodes d'enseignement 360 360 720 
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PROCÉDURE DE QUALIFICATION 

Pondération des notes du domaine de qualification % 

Travail pratique 50 % 

Connaissances professionnelles 15 % 

Culture générale 20 % 

Note d’expérience* 15 % 

Total  100 % 

*La note d’expérience correspond à la moyenne, arrondie à la note entière ou à la demi-

note, des notes concernant l’enseignement des connaissances professionnelles figurant dans 

les bulletins semestriels durant les 2 ans de formation. 

 

La procédure de qualification est réussie si la note à l’examen partiel est supérieure ou égale 

à 4,0, si la note de travail pratique est supérieure ou égale à 4,0 et si la note globale est 

supérieure ou égale à 4,0. 

RÉFÉRENCES ET CONTACTS 

La Schweizerische Verband fur Kältetechnik (SVK) est l’association suisse du froid : 

https://www.svk.ch/de/ 

L’ASF (Association Suisse du Froid) – Section romande est une section régionale de 

l’organisation faîtière suisse SVK : https://www.asf-froid.ch/ 

 


